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AVERTISSEMENT

Les normes de  l’école des Chartes ont été utilisées pour les trans-
criptions. La ponctuation ainsi que les majuscules ont été rétablies dans 
les transcriptions latines. Pour les noms propres, la forme anglaise a 
été  conservée, sauf dans les cas où la personne était bien  connue dans 
 l’historiographie française. Sauf indication  contraire, les traductions 
sont les miennes.

Par souci de simplicité et sauf indication  contraire,  l’expression 
générique « Chronica majora » désignera le groupe de récits  compilés sous 
la supervision plus ou moins lointaine du moine Thomas Walsingham 
et qui correspondent au « monstre littéraire » édité sous le titre The 
St. Albans Chronicle : the « Chronica Majora » of Thomas Walsingham. Les 
débats sont nombreux sur le rôle que joua le chantre Thomas Walsingham 
dans la  compilation de ces récits : afin de ne pas tout à fait perdre le 
lecteur dans les méandres de  l’histoire  compliquée de ces textes, nous 
évoquerons le travail « du chroniqueur » ou de « Thomas Walsingham », 
tout en gardant à  l’esprit que le rôle de ce dernier dans la  compilation 
des chroniques fut sujet à évolution, et que les différentes versions des 
chroniques ne sont pas le résultat du seul travail  d’un homme, mais 
bien souvent celui  d’un scriptorium et de plusieurs générations de moines 
 compilant les versions successives  d’un même texte palimpseste.
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